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Rrm INFORMATION

la plupart, avec des periodes

de service raccourcies,
de l'ecole de recrues aux
differentes ecoles
d'avancement (toutes sauf l'ecole
d'officiers et de sous-officiers

le poids qui pesait
sur l'economie privee et
publique a ete fortement
reduit. Desormais, les
soldats et sous-officiers sont
liberes plus tot (ä 42 ans)
de leurs obligations
militaires. Les chefs d'entreprises

et leurs services du
personnel devraient
rapidement constater dans ce
domaine une nette «

amelioration ».

L'ensemble de ces
changements, « la nouvelle donne

» devrait inciter les
responsables de notre economie

ä jouer le jeu, ä se
montrer solidaires, ä
permettre aux meilleurs de

suivre les services
d'avancement qui sont proposes
ä leurs collaborateurs. Car
les besoins de cadres de
cette armee sont eleves :

chaque annee, on forme
6000 sous-officiers, pres
de 700 sergents-majors et
fourriers, 1400 lieutenants,
1100 commandants de tous
grades, dont environ 350
se retrouvent dans nos
ecoles de recrues ä la tete
d'une compagnie ou d'une
batterie. C'est considerable

L'armee se devait de
retrouver la cote en matiere
de formation. Elle a beaucoup

investi ; on peut lui
faire confiance

Enfin...

Enfin, les efforts de
rationalisation du DMF, la mise

en place d'une armee redi-
mensionnee, adaptee aux
temps actuels, meritent que
l'on soit coherent: il faut
donc permettre ä nos jeunes

soldats d'etre encadres,

suivis et formes. II en
va de l'armee comme de
toute entreprise ou Organisation.

Cela passe par la
formation de la releve qu'il
faut garantir. L'economie
peut et doit y contribuer.
Ne serait-ce que par solidarite,

au nom de la securite
collective que l'armee est
chargee d'assurer!

Faire passer ce message
dans la population, dans
les entreprises et organisations

est un devoir pour
chaque citoyen, chaque
officier du pays. II en va de
l'avenir du Systeme de milice

J.-J. H.

Supprimer la conscription
Cette question, apres les declarations du president frangais Jacques Chirac, apres

l'abolition du service national en Angleterre puis en Belgique, etc. se doit d'etre posee,
aussi chez nous. Mais avec un calme et une reflexion exempts de toute tentation
demagogique.

Des personnalites politiques et militaires plus qualifiees que le redacteur de VOfficier
neuchätelois se prononceront avec grande competence. Aussi, le but de ces quelques
lignes ne reside pas dans une tentative de cerner le probleme, mais plutöt d'evoquer
les facilites conduisant ä des fautes ä ne pas commettre.

Les coüts devraient etre etudies ä long terme. S'il est vrai que les materiels lourds
seraient reduits, leur adaptation et leur haute valeur technologique remplagant la rus-
ticite (acceptable, actuellement, en raison du nombre de militaires et d'armes poten-
tiellement engageables), leur prix de revient et de maintenance ne saurait raisonna-
blement par trop baisser.

Les moyens de conduite, indispensables ä une grande mobilite, se reverraient ä la
hausse.

Les salaires, mais aussi les retraites (un militaire d'aetive est engageable de 20 ä 40,
voire moins de 50 ans pour les cadres superieurs). Si l'on considere qu'une esperance
de vie de l'ordre de grandeur de 80 ans sera la regle prochainement, il s'agirait de
payer deux militaires pour un, au minimum.

Lt-col EMG P.A. Lüthy,
Editorial dans Notre armee de milice, avril 1996
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